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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« IV. – Tout usage d’une arme à feu par un agent fait l’objet d’une enquête judiciaire 
systématique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, les députés du groupe LFI souhaitent assurer que l'autorité judiciaire, 
indépendante, puisse enquêter sur les conditions du recours à l'arme.

L'usage de l'arme doit rester l'ultime recours de l'agent. Si la loi permet le recours à l'arme, l'État 
doit assurer que cet usage a été fait dans le respect de celle-ci. C'est pourquoi il revient à l'autorité 
judiciaire d'être immédiatement saisie dès lors que l'arme a été saisie, afin d'établir de manière 
indépendante les conditions de son usage.
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Nous rappelons formellement notre opposition à cette proposition de loi dangereuse.

Ce sous-amendement ne contredit pas le principe de présomption d'usage des armes créé par 
l'amendement principal, il se limite à garantir une enquête judiciaire automatique dès qu'il a été fait 
usage d'une arme.


